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 La 3D sans lunettes version Microsoft

 B ientôt démodées les lunet-
tes 3D ? Si les téléviseurs 

dits autostéréoscopiques dis-
pensent du port de lunettes, 
ils ont un inconvénient : quand 
le spectateur se déplace, il 
rencontre des zones de tran-
sition floues. Pour éviter un 
tel désagrément, des cher-
cheurs de Microsoft ont mis 
au point une nouvelle lentille 
qu’ils ont associée à une ca-
méra. Particularité de cette 
lentille ? Elle permet de con-
trôler la direction exacte d’un 
faisceau lumineux qui la tra-
verse. Et donc de projeter des 
images à l’endroit précis où 
se tient le spectateur, la ca-

méra servant à suivre les dé-
placements de ses yeux. L’af-
fichage est par conséquent 
personnalisé, deux specta-
teurs pouvant regarder deux 
vidéos différentes. Avec une 

restriction : la fréquence d’af-
fichage de l’écran détermine 
le nombre possible de spec-
tateurs, soit deux pour un 
programme en relief avec les 
écrans actuels  OL

 Le système d’exploitation de Google, Chrome OS, est attendu 
pour la fin de l’année. Un système qui, lors de sa première 

présentation, nous avait laissés sur notre faim. Il ne s’agissait 
que d’un navigateur avec, en guise de logiciels, des appli-
cations Web. Mais des informations glanées sur le groupe 
de discussion officiel de Chrome OS viennent de créer la 
rumeur : le système pourrait disposer de tous les logiciels 
Windows ! Attention, cependant, la fonction « Chromoting » 
permettrait juste de lancer ces logiciels sur des PC distants 
avec Windows et de les contrôler par le biais du navigateur. 
Le contrôle distant n’est pas vraiment une technologie nou-
velle, mais il se montre ici plus attractif...  SV

 Peut-on encore améliorer les écrans 
tactiles ? Oui, répond Sony. Le cons-

tructeur japonais a montré, lors de son 
salon Open House 2010, un écran tac-
tile qui réagit à la pression. Dans la 
démonstration, une série d’icônes 
étaient affichées. En les touchant, elles 
se mettaient à défiler. Et la vitesse de 
défilement variait en fonction de la force 
exercée par le doigt sur l’écran. De plus, 
ce type d’écran est capable de... vibrer 
sous le doigt, au point d’impact, four-
nissant un retour à l’utilisateur. 
De faible taille, l’écran présenté était de 
nature à être intégré à des téléphones 
portables. A surveiller donc, pour une 
arrivée prochaine dans des produits 
Sony Ericsson  SV

 Avec le développement des logiciels 
d’espionnage qui permettent de  

tout savoir sur le contenu du PC de son 
conjoint par exemple, chacun peut, 
aujourd’hui, se transformer en véritable 
James Bond du Web, d’autant que les 
outils sont de plus en plus à la portée  
des particuliers, tant financièrement que 
techniquement. Si ces logiciels ne sont 
pas interdits à la vente, leur utilisation  
est, en revanche, sévèrement réprimée 
par la loi. Rappelons que seules sont 
autorisées les écoutes judiciaires, 
ordonnées par un juge dans une affaire de 
droit commun, et les écoutes de sécurité 
liées au terrorisme, à la sécurité nationale 
et au crime organisé. Les écoutes dites 
« sauvages » sont illégales. En milieu 
professionnel, l’enregistrement des 
conversations téléphoniques ne peut être 

réalisé qu’en cas 
de nécessité 
reconnue et doit 
être proportionnel 
aux objectifs 
poursuivis 
(formation de 
téléopérateurs, 
preuve de 
transactions 
boursières, etc.). 
En outre, 
l’employeur doit 
en informer les 
salariés. L’agence 
nationale de la 
sécurité des 
systèmes 
d’information 
(Anssi), qui assure 
la mission 
d’autorité 
nationale  
en matière  

de sécurité des systèmes d’information, 
prend très au sérieux l’ampleur du 
phénomène d’espionnage. Face au 
caractère exponentiel de l’utilisation  
de ces outils par le grand public, l’Anssi  
a publié sur son site, début juin, un 
communiqué de presse dans lequel elle 
rappelle brièvement la législation en 
matière d’outils d’espionnage (www.ssi.
gouv.fr/site_article232.html). Ainsi, en 
France, le Code pénal punit d’une peine 
pouvant aller jusqu’à un an de prison et 
45 000 euros d’amende le fait de capter, 
d’enregistrer ou de transmettre, sans  
le consentement de leurs auteurs,  
des paroles prononcées à titre privé  
ou confidentiel. Il réprime également le fait  
de pénétrer frauduleusement un système 
informatique, par deux ans de prison et 
30 000 euros d’amende. Enfin, pour ceux 
qui se sentent espionnés, il est conseillé 
d’installer un antivirus qui peut détecter  
et bloquer des logiciels-espions. 

L’AVIS DE NOTRE AVOCAT

Logiciels d’espionnage 
et risque pénal

Chaque semaine, 
Me Alain 
Bensoussan, 
avocat à la cour 
d’appel de Paris 
et spécialiste en droit 
de l’informatique, 
vous informe 
de vos droits.
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Les actus de la semaine

Un écran tactile 
sous pression
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  Micro Hebdo à la radio

 Chaque vendredi à partir de 15 heures, retrouvez 
François Sorel, spécialiste des nouvelles 

technologies, Frédéric Boutier et Jean-Marie Portal, 
rédacteurs en chef adjoints de Micro Hebdo, dans 
l’émission De quoi j’me mail, diffusée en podcast sur 
www.rmc.fr/podcast et en vidéo sur 01net.com, 
rubrique vidéo. Informations, contacts et fréquences 
au 3216 ou sur www.rmc.fr.
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Chromoting, le mot de la semaine 
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